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102 LA CROIX-ROUGE SUISSE

Soeiete militaire sanitaire suisse — Rapport du jury
du II® eoneours federal sanitaire, ä Lausanne (7-8 mai 1921)

Organisation generale.

Lc concours avait 6t6 tres bien organise
et prepare; les exercices ont pu sc suc-
c^clcr sans arret et sans porte de temps.
La tache du jury en a et£ bien facilitüe.

Choix et organisation cles exercices

En ce qui concernc les dpreuves des

concours, lc jury constate:
1° que le temps fixe est un peu court

pour rinstallation des infirmeries de

bataillons ou de regiments;
2° que durant cet exercice-lä il n'est pas

possible de qualifier individucllcment
ehaque membre do la section au travail.

Execution par les concurrents.

Quant aux concurrents, le jury a 6t6

d'une faeon genörale trbs satisfait de leur
bonne tenue, de leur bonne allure, dc leur
bonne volonte et de leur ddsir evident de

bien faire. Le jury a pu constater un progress

tres certain dans l'instructiou des

concurrents.

Les cantonnements an matin du deu-
xibtne jour etaient trbs en ordre.

Le jury a ccpendant eu des critiques
ä faire sur les points suivants :

II y a souvent encore trop de bruit,
dc discours inutiles au lieu des ordres
strictement necessaircs.

Un certain schematismc remplace
encore trop souvent le bon sons et la
reflexion; cela a ete reniarque notamment

ä propos des fixations: pour la fracture
d'une jambe on s'est en general servi de

la simple baionnette, trop courte, et qui
ne permet qu'une fixation trfes insuffisante;
on negligeait les piquets de tentes, ou
möme le fusil, laisses inutilises.

Dans lc service d'infirmcrie, Je malade

suppose n'etait pas toujours traite avec
la douceur et les egards que 1'on aurait
dus a un vrai malade.

Dans les marches pour se deplacer
d'un champ de concours ä l'autre, on a

beaucoup trop employe la marche par deux,

qui allonge les colonnes et fait perdre du

temps par consequent, au lieu d'employer
la marche par quatre.

Dans les improvisations par sections,
deux sections ont prescnte 1'uue une tente
toute faite, l'autre divers moyens de transport

montes au moyen de fers et de bois

prepares d'avance: il ne s'agissait plus
Iii d'improvisations a proprement parier,
et le jury dut tenir compte de ce fait en
diminuant les notes donnees ä ces sections

pour cet exercice.

Par contre le jury a remarque tout
specialement l'improvisation de la section
de S'-Gall (cadre pour quatre brancards
destine ä etre monte dans un vagon cou-
vert ii marchandises), construit avec des

niateriaux bruts; systfenie pratique, vite
monte, et par consequent fort utile.

Le president du jury:
sig. Audeoud,

lieut.-colonel, Geneve.
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